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L’Institut des Nations Unies 
pour la formation et la Re-
cherche (UNITAR) est une 
agence des Nations Unies 
ayant pour mandat le renfor-
cement des capacités des 
Etats membre.  
 

L’UNITAR a crée en 1997 un 
Programme de formation à la 
mise en oeuvre du droit de 
l’environnement (le Pro-
gramme ou ELP), pour assister 
les Etats bénéficiaires et ainsi 
améliorer leurs capacités à 
mettre en oeuvre leurs obli-
gations internationales en 
matière d’environnement et 
de développement durable. 
 
 

Le Centre d'Etudes Juridiques 
Francophones (CJEF), créé en 
1996 au sein de la Faculté de 
droit, de sciences politiques, 
économiques et de gestion de 
l'Université de La Rochelle, 
développe des réseaux de 
coopération scientifique pour 
favoriser l'enseignement du 

droit en français et participe 
à des programmes de recher-
che langues et droit. 
 
 

Le programme du droit inter-
national de l’environnement 
de l’UNITAR organise avec 
l’Université de La Rochelle un 
atel ier  sur le thème 
“Environnement et Com-
merce”. L’atelier constitue 
une suite à l’atelier UNITAR/
AIF de formation à l’applica-
tion du droit international de 
l’environnement pour l’Afri-
que de l’Ouest, qui s’est tenu 
en 2001 à La Rochelle, 
France, co-organisé par l’UNI-
TAR et le 
CEJF. Il 
est desti-
né aux 
ressortis-
sant des pays de l’Afrique de 
l’Ouest. L’UNITAR couvre les 
frais de déplacement des invi-
tés. Les autres personnes inté-
ressées peuvent participer à 
leurs frais moyennant un droit 
d’inscription. 
 

Les résultats des discussions 
seront publiés par l’Université 
de La Rochelle. 
  

L’atelier vise à présenter les enjeux en matière d’Environnement et 
commerce tels que : 
 
8 La consommation durable 
 
8 Commerce et environnement dans le contexte de la mondialisa-

tion – dimensions économiques et sociales 
 
8 Dimensions sociales et culturelles 

du commerce 
 
8 L’OMC et la protection de l’envi-

ronnement international 
 
8 Les mesures commerciales dans 

les accords environnementaux 
 
8 Les mesures environnementales comme instrument de politique 

commerciale 
 
8 Commerce et environnement dans le contentieux international 
 
8 Les enjeux de l’application du Principe de précaution  dans les 

activités commerciales 
 
8 Agriculture, commerce et environnement 
 
8 Commerce des services et environnement : l’exemple du tou-

risme 
 
8 L’intégration économique régionale et la protection de l’envi-

ronnement 
 
8 Droit de la concurrence et environnement : approche de droit 

européen 


